
COUR D’ASSISES DU RHONE
TEL. : 04.72.77.30.70 

QUATRIEME SESSION DE L’ANNEE 2022

du lundi 21 mars 2022 au vendredi 15 avril 2022

NE
greffe

Audiences Personnes concernées Ministère Public

Lundi 21 mars 2022 à 09h00 : RÉVISION DE LA LISTE DES JURES

Lundi 21 mars 2022 à 14h30 : AUDIENCE SUR INTERET CIVILS (SANS JURES)

21/0014 mardi 22 Mars
2022 à 09 H 30 et
mercredi 23 Mars
2022 à 09 H 30

                            , Détenu à MA de  VILLEFRANCHE SUR SAONE
Assisté par Me Karen-Maud VERRIER

VIOL INCESTUEUX COMMIS SUR UN MINEUR DE 15 ANS, VIOL
INCESTUEUX COMMIS SUR UN MINEUR DE 15 ANS, CORRUPTION
DE MINEUR DE 15 ANS, DETENTION DE L'IMAGE D'UN MINEUR
PRESENTANT UN CARACTERE PORNOGRAPHIQUE et
CONSULTATION HABITUELLE D'UN SERVICE DE
COMMUNICATION AU PUBLIC EN LIGNE METTANT A
DISPOSITION L'IMAGE OU LA REPRESENTATION
PORNOGRAPHIQUE DE MINEUR

Parties Civiles :

1/                             , représentant légal de                      et                       ,
2/                             , représentante légale de                       et                       ,
Représentées ou assistées par Me Laurie FERRER
  

 

21/0015 jeudi 24 Mars 2022
à 09 H 30 et
vendredi 25 Mars
2022 à 09 H 30

                            , Détenu à CP de VILLEFRANCHE SUR SAONE
Assisté par  Me Sébastien SERTELON

VIOL COMMIS PAR UNE PERSONNE ETANT OU AYANT ETE
CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE LIE A LA VICTIME PAR
UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE et RECIDIVE DE VIOLENCE
AGGRAVEE PAR DEUX CIRCONSTANCES SUIVIE D'INCAPACITE
N'EXCEDANT PAS 8 JOURS

Partie Civile :

                            ,
Association                      ,
Représentée ou assistée par Me Benoit MEILHAC
  

 

21/0013 lundi 28 Mars 2022
à 09 H 30, mardi 29
Mars 2022 à 09 H
30, mercredi 30
Mars 2022 à 09 H
30, jeudi 31 Mars
2022 à 09 H 30 et
vendredi 01 Avril
2022 à 09 H 30)

Cour d'Assises des mineurs

1/                             , Détenu à CP BOURG EN BRESSE
Assisté par Me Laure POUTARD

VIOLENCE COMMISE EN REUNION AYANT ENTRAINE LA MORT
SANS INTENTION DE LA DONNER

2/                            , Détenu à CP SAINT QUENTIN FALLAVIER
Assisté par Me Thibaud CLAUS

RECIDIVE DE VIOLENCE COMMISE EN REUNION AYANT
ENTRAINE LA MORT SANS INTENTION DE LA DONNER

3/                             , Détenu à M.A. LYON CORBAS
Assisté par Me Pauline BOUVATIER et Me Aurélie CERCEAU

RECIDIVE DE VIOLENCE COMMISE EN REUNION AYANT
ENTRAINE LA MORT SANS INTENTION DE LA DONNER

Partie Civile :

                            , 
Représentée ou assistée par Me Gabriel VERSINI-BULLARA

 



NE
greffe

Audiences Personnes concernées Ministère Public

21/0009 lundi 04 Avril 2022
à 09 H 30 et mardi
05 Avril 2022 à 09
H 30

                            , Détenu à CP BOURG EN BRESSE
Assisté par Me Yves SAUVAYRE

VIOL

Partie Civile :

                            , 
Représentée ou assistée par Me Alexandra CRET
  

 

21/0027 mercredi 06 Avril
2022 à 09 H 30,
jeudi 07 Avril 2022
à 09 H 30 et
vendredi 08 Avril
2022 à 09 H 30

COUR D’ASSISES D’APPEL

1/                             , Détenu à Bourg en Bresse
Assisté par Me David METAXAS et Me Samir DRIS

VOL AVEC ARME et BLANCHIMENT : CONCOURS A UNE
OPERATION DE PLACEMENT, DISSIMULATION OU CONVERSION
DU PRODUIT D'UN DELIT PUNI D'UNE PEINE N'EXCEDANT PAS 5
ANS

2/                             , Contrôle judiciaire
Assisté par Me Boris ROUX
VOL AVEC ARME

3/                             , Contrôle judiciaire
Assisté par Me Agnès BLOISE et Me Julie HOWLETT
VOL AVEC ARME

Parties Civiles :
1/                             , 
Représentée ou assistée par Me Emilie PRIOLET
2/                             , 
Représenté ou assisté par Me François CANONICA et Me Jérémy
CARRAT 
  

 

21/0043 lundi 11 Avril 2022
(09:30), mardi 12
Avril 2022 (09:30),
mercredi 13 Avril
2022 (09:30), jeudi
14 Avril 2022
(09:30) et vendredi
15 Avril 2022
(09:30)

Cour d'Assises des mineurs

1/                             , Détenu au CP ST ETIENNE LA TALAUDIERE
Assisté par Me Mélissa MASSERON et Me Jean-Baptiste DE DECKER

MEURTRE PRECEDE, ACCOMPAGNE OU SUIVI D'UN AUTRE
CRIME et VIOLENCE AGGRAVEE PAR TROIS CIRCONSTANCES
SUIVIE D'INCAPACITE SUPERIEURE A 8 JOURS

2/                             , Détenu à CP de VILLEFRANCHE SUR SAONE
Assisté par Me Audrey DAVIER

MEURTRE PRECEDE, ACCOMPAGNE OU SUIVI D'UN AUTRE
CRIME et VIOLENCE AGGRAVEE PAR TROIS CIRCONSTANCES
SUIVIE D'INCAPACITE SUPERIEURE A 8 JOURS

3/                             , Détenu au CP AIX LUYNES
Assisté par Me Anne Françoise PERROTTO et Me Laëtitia
BIRENBAUM 

MEURTRE PRECEDE, ACCOMPAGNE OU SUIVI D'UN AUTRE
CRIME et VIOLENCE AGGRAVEE PAR TROIS CIRCONSTANCES
SUIVIE D'INCAPACITE SUPERIEURE A 8 JOURS

Parties Civiles :

1/                             , 
2/                             ,
3/                             ,
4/                             ,
5/                             ,
6/                             ,
7/                             ,
8/                             ,
9/                             ,
10/                             ,
11/                             ,
12/                             , mineure représentée par sa mère                             , 
13/                             ,
Représentées ou assistées par Me Jean-Baudoin SHIBABA
14/                             , 
Représenté ou assisté par Me Laïla NEMIR
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